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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0659 du 20 mars 2025 Modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Marne

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0661 du 20 mars 2025 Modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Fismes

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DGARS N°2025-0013 en date du 20 février 2025 Portant cession de 
l’autorisation relative au service de soins infirmiers à domicile (SSIAD), de LAMARCHE, détenue par 
l’établissement public de santé HOPITAL LOCAL DE LAMARCHE au profit du Centre Hospitalier 
Intercommunal de l’Ouest Vosgien (CHOV)

ARRÊTÉ  D’AUTORISATION  CONJOINT  DGARS  N°2024-5054/  CD88  N°2024-  en  date  du  31 
décembre 2024 portant cession de l’autorisation relative à l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) «Hôpital  Local LAMARCHE», à LAMARCHE, détenue par 
l’établissement public de santé HOPITAL LOCAL DE LAMARCHE au profit du Centre Hospitalier 
Intercommunal de l’Ouest Vosgien (CHOV)

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0642  du  14  mars  2025 relatif  à  la  composition  nominative
du Comité de coordination Régionale de la Santé Sexuelle (CoReSS) en Grand Est

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0668 du 24 mars 2025 portant autorisation de transfert d’une officine de 
pharmacie à SEICHAMPS (54280)

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DGARS n°2023 - 4198 / CEA N° DA2024_023 CeA en date du 21/08/2023 
portant  autorisation de création,  sans  extension de capacité,  d’un Pôle  d’Activités  et  de Soins 
Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD Maison de Santé Béthel à OBERHAUSBERGEN géré 
par l’association Amreso-Béthel

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n°2025-0685 du 26 mars 2025  Modifiant la  composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Reims

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0681 du 26 mars 2025  Modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal nord Ardennes de Charleville-Mézières

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0686 du 26 mars 2025 portant modification de la composition de la 
commission  régionale  chargée  de  donner  un  avis  sur  les  demandes  d’autorisation  d’usage 
professionnel du titre d’ostéopathe

Décision portant délégation de signature de M. Arnaud Vanneste, directeur général du CHRU de 
Nancy, du CH de Dieuze, du CH de Pont-à-Mousson et du CHI de Pompey-Lay-Saint- Christophe ;



Décision portant délégation de signature de M. Arnaud Vanneste, directeur du centre hospitalier de 
Toul.

Décision ARS Grand Est n° 2025-0140 Portant autorisation d’exercer l’activité interventionnelle sous 
imagerie médicale pour la rythmologie interventionnelle mention C par le Centre Hospitalier de 
Troyes (FINESS EJ : 100000017) sur le site du Centre Hospitalier de Troyes (FINESS ET : 100000090)

Décision n°2025-0100 désignant M. HILT Benoît représentant des usagers au centre hospitalier de 
Rouffach

Décision n°2025-0116 désignant  Mme  BACCOUCHE-BAILI  Magda  représentant  des  usagers  à  la 
Polyclinique les Bleuets

Décision n°2025-0117 désignant  Mme  BACCOUCHE-BAILI  Magda  représentant  des  usagers  à  la 
Polyclinique Courlancy

Décision n°2025-0129 désignant  M.  MERGER  Alain  représentant  des  usagers  à  l’Institut  de 
Cancérologie de Lorraine

Décision n°2025-0130 désignant M. MERGER Alain représentant des usagers à l’Hôpital de Château-
Salins

Décision  n°2025-0131 désignant  Mme  URIOT  Danièle  représentant  des  usagers  à  l’Hôpital  de 
Château-Salins

Décision n°2025-0132 désignant Mme PATTEGAY Chantal représentant des usagers à la Clinique 
Majorelle

Décision n°2025-0133 désignant Mme LAURENT-SENECHAL Simone représentant des usagers au 
Groupement hospitalier Aube Marne

Décision n°2025-0136 désignant Mme MACERELLE Josette représentant des usagers à l’Institut de 
cancérologie de Lorraine

Décision n°2025-0137 désignant M.  PUGIN Jean-Maurice représentant des usagers à l’Institut de 
cancérologie de Lorraine

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2025/001  portant  approbation  de  la  modification  de  la  convention 
constitutive  du  Groupement  d’Intérêt  Public  de  la  Maison  régionale  de  la  forêt  et  du  bois  de 
Champagne-Ardenne

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/005 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt du syndicat intercommunal de gestion forestière de l’AMANCE pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/140 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt communale de BECHY pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ RTG  N°2024/007/RTG  approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis en 
œuvre  les  règlements  type  de  gestion  applicables  sur  les  périmètres  des  schémas  régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est - Forêt communale d’ECORDAL

ARRÊTÉ RTG N°2025/RTG/001  approuvant la  liste  des bois  et  forêts  sur  lesquels  seront mis  en 
œuvre  les  règlements  type  de  gestion  applicables  sur  les  périmètres  des  schémas  régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est – Forêt communale d’EMBERMENIL



ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/134 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt communale de FIMÉNIL pour la période 2024 – 2043 avec application du 2° de l’article L122-7 
du code forestier

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/013 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt communale de FONTENOY-SUR-MOSELLE pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ RTG N°2025/002/RTG approuvant la  liste des bois  et  forêts  sur  lesquels  seront mis  en 
œuvre  les  règlements  type  de  gestion  applicables  sur  les  périmètres  des  schémas  régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est -Forêt communale de GERMAINE

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/051 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la 
forêt  communale  de  GUDMONT-VILLIERS   incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux 
d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  subissant  les  effets  de  la  sécheresse  induite  par  le 
changement climatique pour la période 2024-2028 (5 ans) avec application du 2° de l’article L122-7 
du code forestier

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/008 Sortant  approbation  de  la  prorogation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale de GUERPONT pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/007 portant  approbation  de  la  prorogation  du  document 
d’aménagement de la forêt communale d’HAIRONVILLE pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/138 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt communale de LALAYE pour la période 2025 – 2044 avec application du 2° de l’article L122-7 
du code forestier

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/136 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt communale de MALANCOURT pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/019 portant  approbation  de  la  prorogation  du  document 
d’aménagement de la forêt Communale de MARAINVILLER pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ RTG N°2024/006 approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis en œuvre les 
règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement 
de la région Grand Est - Forêt communale de MONTIGNY

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/015 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt syndicale de LA NEUVILLE AU PONT pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/016  portant  approbation  du  document  de  prorogation 
d’aménagement de la  forêt communale de SAINT-BENOIST-SUR-VANNE pour la  période 2025 – 
2029

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/010 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt communale de SAINT-SUPPLET pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/093 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la 
forêt  communale  de  SAUVIGNY  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux 
d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets de crise sanitaire pour la période 2024 – 
2028 (5 ans)

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/011 portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt communale de STRUETH  pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/006  portant  approbation  de  la  prorogation  du  document 
d’aménagement de la forêt du SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE GESTION FORESTIERE DE  LA 
VALLEE DE L’ORNAIN pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/017 portant  approbation  du  document  de  prorogation 
d’aménagement de la forêt communale de VILLE-AUX-BOIS pour la période 2025 – 2029



ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/137 portant approbation du document d’aménagementde la 
forêt communale de VITERNE pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/135 portant approbation de la prorogation d’aménagement de 
la forêt communale de ZOUFFTGEN pour la période 2025 – 2029

Décision n° DRAAF GE/SG/2025-06 du 28 mars 2025 portant subdélégation de signature pour le 
fonctionnement du service.

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025/  080 portant  modification  de  l’arrêté  n°2022/502  relatif  à  la 
désignation des membres du comité technique régional de prévention des accidents du travail et 
des maladies professionnelles activité forestière du Grand Est

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2025  /  081 portant  renouvellement  d’agréments  au  titre  de 
l’Intermédiation location et la gestion locative sociale(ILGLS) et de l’Ingénierie Sociale Financière et 
Technique de l’association « Habitat et Humanisme Lorraine » dont le siège social est situé 81-83 
rue Saint Georges 54000 Nancy

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 / 082 portant extension d’agrément au titre de l’Intermédiation 
locative et la gestion locative sociale(ILGLS) et de l’Ingénierie Sociale Financière et Technique de 
l’association  « AVA  Habitat  et  Nomadisme »  dont  le  siège  social  est  situé  à  la  maison  des 
association, 1A place des orphelins, 67000 Strasbourg

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ,
DES SOLIDARITÉS ET DE LA FAMILLE

ARRÊTÉ 14/2025 portant modification (n°14) de la composition du conseil d’administration de la 
CAF des Vosges

ARRÊTÉ  19/2025 portant  modification  (n°8)  de  la  composition  du  conseil  départemental  de 
l’URSSAF de la Marne

ARRÊTÉ 20/2025 portant modification (n°5) de la composition du conseil de la CPAM de la Meuse

ARRÊTÉ  21/2025 portant  modification  (n°11)  de  la  composition  du  conseil  d’administration  de 
l’URSSAF de Champagne-Ardenne

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES
PÉNITENTIAIRES DU GRAND EST

Arrêté n° 2025/02 du 27 mars 2025 portant subdélégation de signature
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0642 du 14 mars 2025 

relatif à la composition nominative 

du Comité de coordination Régionale de la Santé Sexuelle (CoReSS) en Grand Est 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 
 

VU Le Code de la santé publique, notamment les articles L.3121-1, D.3121-34 et D.3121-37 ; 

VU Le décret n°2005-1421 du 15 novembre 2005 relatif à la coordination de la lutte contre 

l'infection par le virus de l'immunodéficience humaine ; 

VU Le décret n° 2017-682 du 28 avril 2017 relatif à la coordination de la lutte contre les infections 

sexuellement transmissibles et le virus de l'immunodéficience humaine ; 

VU Le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-

CARBONNEIL, en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU Le décret n°2024-670 du 3 juillet 2024 relatif à la coordination de la santé sexuelle ; 

VU L’arrêté du 31 janvier 2025 relatif aux modalités de composition, de nomination, de 

fonctionnement et portant cahier des charges des comités de coordination régionale de la santé 

sexuelle ; 

VU L’appel à candidatures lancé par l’Agence Régionale de Santé Grand Est du 6 février 2025 au 2 

mars 2025 ; 

VU Les consultations menées auprès des différentes organisations représentées au sein des 

quatre collèges du Comité de coordination Régionale de la Santé Sexuelle (CoReSS) en Grand 

Est. 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

 

 
ARRÊTE 

 

 
Article 1 : 
 
Un Comité de coordination Régionale de la Santé Sexuelle (CoReSS) est implanté dans la région Grand 
Est. Il entre en vigueur au 15 mars 2025. 
 
 
Article 2 : 
 
Le nombre de sièges du Comité de coordination Régionale de la Santé Sexuelle de la région Grand Est 
est fixé à un total de 80 membres titulaires et 66 membres suppléants. 
 
 
Article 3 :  
 
Le nombre des membres titulaires de chaque collège est fixé à : 

✓ Collège 1 · Représentants des professionnels de santé et de l'action sociale, de la prévention et 
de la promotion de la santé : 26 

✓ Collège 2 · Représentants des institutions et des organisations, notamment des établissements 

de santé, sociaux ou médico-sociaux, intervenant dans le champ de la santé : 26 
✓ Collège 3 · Représentants des malades et usagers du système de santé : 14 
✓ Collège 4 · Personnalités qualifiées en santé sexuelle : 14 

 
 
Article 4 :  
 
Pour chaque membre titulaire des collèges 1 à 3, un membre suppléant est désigné, conformément aux 
modalités fixées par l’arrêté du 31 janvier 2025. 
 
 
Article 5 :  
 
Le mandat des membres titulaires et suppléants du Comité est de quatre ans renouvelables. 
 
Tout membre titulaire qui cesse ses fonctions en cours de mandat est remplacé, pour la durée du mandat 
restant à accomplir, par son membre suppléant. 
 
Chaque poste de titulaire vacant doit être pourvu à l’assemblée plénière suivante. 
 
 
Article 6 :  
 
Sont désignés pour siéger au Comité de coordination régionale de la santé sexuelle (CoReSS) de la 
région Grand Est : 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Collège 1 · Représentants des professionnels de santé et de l'action sociale, de la prévention et 
de la promotion de la santé : 

Membres titulaires Membres suppléants 

AUGER Isabelle JOLY Stéphanie 

BANI SADR Firouzé HENTZIEN Maxime 

BOEHRINGER Julien BACHER Arnaud 

BOTT Joannie RUHARD Aline 

BUR Priscilla WILLER Adèle 

CAVALLI Zoé BUCY Laura 

DARIUS Sophie ROYANT Maude 

DEMETTRE Raphaël BARGIBANT Isabelle 

GENTY Guillaume HATTON Clara 

GWINNER Emmanuelle BERTRAND Murielle 

HOMMEL Christophe COCQUERELLE Vanessa 

JEANMAIRE Éliette BOYER Laurence 

KLEIN Narguès VAILLANT Dorothée 

KOWALCZYK Jakub GERMAIN Christina 

MELOUNOU Céline POULAKIS Panagiotis 

OTJACQUES Tyffany BORGNET Cécile 

PARIS Nelson DÉMONTÉ Charlotte 

RONGIERES Catherine KNEZOVIC-DANIEL Nadine 

SAJIE Hakima FONTAINE Sabrina 

SCHMITT Carole RUNDSTADLER Marie 

SCHORSCH Laurence LAUNAY Aurélie 

SCHUFFENECKER Isabelle DEPARIS Catherine 

STRACK Anne LAPREE Lucie 

SUNTHARASARMA Presanna MORSENI-ZADEH Mahsa 

URSENBACH Axel WECKBRODT Dominique 

WARING Aline CREUTZMEYER Geneviève 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Collège 2 · Représentants des institutions et des organisations, notamment des 
établissements de santé, sociaux ou médico-sociaux, intervenant dans le champ de la santé : 

Membres titulaires Membres suppléants 

ANTONI France CHAFFRAIX Frédéric 

BANDEL Julie poste restant à pourvoir 

BELUCHE Audrey poste restant à pourvoir 

BOHN Sophie GARTNER Yvette 

BONNE Karine MAGRA Laurine 

CHARISSOU Alan poste restant à pourvoir 

COFFE Géraldine CLAUDEL Mélanie 

COLSON Fabrice HENRY Émilie 

DAMANCE Frédérique RIZK Yves 

DECKER Aurélie poste restant à pourvoir 

DOERPER Sébastien MALFROY Jérôme 

GARDEUR ALGROS Émilie PERREL Rachel 

JULLIERON Alexandra PERSONENI Évangéline 

LABICH Frédéric BEMBEN Lucas 

LEBOUC Ophélie poste restant à pourvoir 

LEININGER Laurence BARTHES Mélanie 

MAINGOT-MEYER Marie-Aude poste restant à pourvoir 

MONFERINO Julie DUPONT Marie-Sophie 

PAGLIARULO Karine SCHUMPP Marie-Emmanuelle 

PERSIANI Marie DETAVERNIER Ludovic 

RAPIN Anastasie poste restant à pourvoir 

RENARD Claudine MEHL Lola 

ROQUE-DIGNY Édith CROZET Pauline 

SCHMITT Yannick HEITZ Claire 

TITAH Denis MUNCK Magalie 

VIGOURT-OUDART Sylvie poste restant à pourvoir 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Collège 3 · Représentants des malades et usagers du système de santé : 

Membres titulaires Membres suppléants 

BAHOUKA Josette MINAZZI Samuel 

DOUMBOUYA Fanta BOUFERGUENE Martine 

FUCHS Nicolas KIEFFER Pauline 

KELY Jean Hermann SCHLEMMINGER Gerald 

MALFRAIT Philippe BENZAHIA Mohamed 

MEYER Jean-Michel GARNACHE Alexandre 

MEYER Jeanne poste restant à pourvoir 

NISI Marie-Éva VAREILLES Thibault 

PAILLE François poste restant à pourvoir 

RINGELE Monique WARYNSKI Françoise 

ROMAIN Aurore ONOBELE Catherine 

SCHUURMAN Jacques poste restant à pourvoir 

SMITH Emma poste restant à pourvoir 

TARCY Samuel LAUER Christophe 

 
 
 
 
Collège 4 · Personnalités qualifiées en santé sexuelle : 

Membres titulaires 

BRASS Marie-Odile 

BROCHARD Pierre 

CORNEVIN Martial 

DIDELOT Nicolas 

DUPUIS François 

FRANC Amélie 

GALLEY-RAULIN Fabienne 

JIMENEZ Monica 

KASTLER Deborah 

MANTEAU Fabienne 

REMY Émilie 

SCHAEFFER Angèle 

SOHY Aurélie 

TERNARD Carole 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Article 7 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa publication. La juridiction peut notamment être saisie 
via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 
 
 
Article 8 : 
 
La Directrice de la Promotion de la Santé, de la Prévention et de la Santé Environnementale de l'Agence 
Régionale de Santé Grand Est est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 
 
 
 
 
 La Directrice Générale 
 de l’ARS Grand Est, 
 
 
 
 Christelle Ratignier-Carbonneil 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 18/03/2025

http://www.telerecours.fr/




















































































































 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-100 DU 11 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Rouffach  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. HILT Benoît pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier de Rouffach : 

 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 HILT Benoît Schizo Espoir 

 

Article 2 : La durée du mandat de HILT Benoît est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0116 DU 17 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Polyclinique les Bleuets  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BACCOUCHE-BAILI Magda pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Polyclinique les Bleuets : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 BACCOUCHE-BAILI Magda UFC Que Choisir (51 et 10) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BACCOUCHE-BAILI Magda est fixée à 3 ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0117 DU 17 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Polyclinique Courlancy  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BACCOUCHE-BAILI Magda pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Polyclinique Courlancy : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 BACCOUCHE-BAILI Magda UFC Que Choisir (51 et 10) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BACCOUCHE-BAILI Magda est fixée à 3 ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0129 DU 24 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (ICL) 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. MERGER Alain pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (ICL) : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 MERGER Alain 
Visite de Malades en Établissements 

Hospitaliers 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. MERGER Alain est fixée à trois ans renouvelable à compter du 

24 mars 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0130 DU 24 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Château-Salins 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. MERGER Alain pour le poste de représentant des 
usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que cette 
candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé Publique 
précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Château-Salins : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 MERGER Alain 
Visite de Malades en Établissements 

Hospitaliers 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. MERGER Alain est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0131 DU 24 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Château-Salins  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme URIOT Danièle pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Château-Salins : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 URIOT Danièle 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir (54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme URIOT Danièle est fixée à trois ans renouvelable à compter du 

3 août 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0132 DU 24 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Polyclinique Majorelle  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme PATTEGAY Chantal pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Polyclinique Majorelle : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 2 PATTEGAY Chantal 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir (54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme PATTEGAY Chantal est fixée à trois ans renouvelable à 

compter du 22 décembre 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0133 DU 25 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Groupement Hospitalier Aube Marne 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LAURENT-SENECHAL Simone pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Groupement Hospitalier Aube Marne : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 LAURENT-SENECHAL Simone 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir (Aube-Marne) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LAURENT-SENECHAL Simone est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0136 DU 25 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (ICL)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme MACERELLE Josette pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (ICL) : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 MACERELLE Josette 
Ligue Nationale contre le Cancer (comité 

de Meurthe-et-Moselle) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme MACERELLE Josette est fixée à trois ans renouvelable à 

compter du 2 décembre 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0137 DU 25 MARS 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (ICL)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. PUGIN Jean-Maurice pour le renouvellement de 
son mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Institut de Cancérologie de Lorraine (ICL) : 

Représentant des usagers Association 

Titulaire 1 PUGIN Jean-Maurice 
Ligue Nationale contre le Cancer (comité 

de Meurthe-et-Moselle) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. PUGIN Jean-Maurice est fixée à trois ans renouvelable à compter 

du 2 décembre 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 27/03/2025

http://www.telerecours.fr/
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2024 70 JP 6,82 F FRM P 3 6,82 AS  
2024 71 JP 6,83 F FRM P 3 6,83 AS  
2024 72 JP 6,18 F FRM P 3 6,18 AS  
2024 73 JP 6,34 F FRM P 3 6,34 AS  
2025 12.2 GRRenouv 3,07 F FRM R 1 3,07 RS  
2025 21.2 GRRenouv 3,4 F FRM I X 3,4 RS  
2025 22 GRRenouv 6,54 F FRM R X 6,54 RS  
2025 25 GRRenouv 3,99 F CHH I 1 3,99 RS  
2025 45 GRRenouv 5,09 F CHH I 1 5,09 RS  
2025 65.2 GRRenouv 1,11 F HET G 1 1,11 RS  
2026 60 GRRenouv 6,17 F FRM G 1 6,17 RS  
2026 61.1 GRRenouv 4,89 F F,M I 1 4,89 RS  
2026 62.1 JP 3,9 F FRM P 3 3,9 A2  
2027 35 GRRenouv 4,58 F HEM I 1 4,58 RS  
2027 36 GRRenouv 4,75 F HEM I 1 4,75 RS  
2027 69 JP 6,93 F FRM P 3 6,93 A2  
2028 51 GRRenouv 4,69 F HEM I 1 4,69 RS  
2028 52 GRRenouv 4,77 F CHM I 1 4,77 RS  
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Annexe 1 : Programmes des coupes pour la période 2025-2029 



 

 

Annexe 1 : Programmes des coupes pour la période 2025-2029 
 
 

Années 
Unité de 
gestion 

Groupe 
de 

gestion 

Surface 
UG (ha) 

Surface 
parcourue 

(ha) 

Type de 
peuplement  

Type de 
coupe 

2027 5 REGN  1,61 1,61 CHEFG1 AS 

2027 7 REGN  1,56 1,56 CHEFG1 AS 

2027 9 REGN  1,53 1,53 CHEFG1 AS 

2027 13 REGN  1,7 1,7 CHEFG2 RS3 

2027 14 REGN  2,63 2,63 CHEFG2 RS3 

2027 15n REGN  3,14 3,14 CHEFG2 RS3 

 
 
 

Codification utilisée dans le programme de coupes précédent  

Codification du groupe de gestion :   Codification du type de coupe :  

REGN Régénération naturelle 
 RS3 Troisième coupe secondaire 

  
 AS Coupe sanitaire 
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Annexe 1 : Programmes des coupes pour la période 2025-2029 



 

 

Annexe 1 : Programmes des coupes pour la période 2025-2029 
 
 

Années 
Unités de 
Gestion 

Groupe de 
gestion 

Surface UG 
(ha) 

Surface 
parcourue 

(ha) 

Type de 
peuplement 

Type de 
coupe 

 
2025 1w REGN 3,14 3,14 FCHSG2 RS2  

2025 2 AME2 6,36 6,36 FCHSP2 A3  

2025 15 REGN 5,28 5,28 FCHSG2 RS2  

2025 18 AME2 5,4 5,4 FCHSP2 A3  

2026 13n AME2 3,28 1 FCHSP2 A2  

2026 16 AME2 5,29 5,29 FCHHP2 A3  

2027 1e AME2 3,16 3,16 FCHSP2 A2  

2027 3s REGN 2,26 2,26 CHETG2 RS1  

2028 13n AME2 3,28 2,28 FCHSP2 A3  

2028 4n REC 4,76 3,07 FA.FP3 A2  

2029 10 REC 5,13 5,13 FCHSP3 A1  

2029 8 REC 6,64 3,73 FFCHP3 A1  

2029 19 REC 4,97 4,97 CCHFGX RD  

 
 
 
 

Codification utilisée dans le programme de coupes précédent  

Codification du groupe de gestion :   Codification du type de coupe :  

AME2 Amélioration de jeune futaie  A1 Première éclaircie  

REGN Régénération naturelle 
 A2  Deuxième éclaircie 

REC Reconstitution 
 A3 Troisième éclaircie 

  
 RS1 Première coupe secondaire 

  
 RS2 Deuxième coupe secondaire 

  
 RD Coupe définitive 
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Annexe 1 : Programmes des coupes pour la période 2025-2029 



 

 



 

 

Annexe 1 : Programmes des coupes pour la période 2025-2029 
 
 

Années 
Unité de 
gestion 

UG 
Classement 

Type de 
peuplement  
RECPREV 

Code coupe 
S totale UG 

(ha) 
S à parcourir 

(ha) 

2025 G7 RECN CHCHP2 A1 3,15 3,15 

2025 G8 RECN CHETGX RS2 2,88 1,30 

2025 H11 RECA CCHSGX RS1 2,4 1,00 

2025 H25 RECA CCHFM2 ACI 4,08 1,30 

2025 H25 RECA FCHSP2 A1 4,08 2,78 

2025 H27 AME 2 FCHSPX A3 6,55 6,55 

2025 H28 FPP PCHSGX ACO 6,14 6,14 

2025 L21 AME3 FCHFP2 A1 1,08 1,08 

2025 M2 FPP PCHSMX ACO 2,07 1,80 

2025 M4 RECA CCHSGX RS3 2,79 1,50 

2025 M7 RECA CCHSGX RS3 2,22 0,30 

2025 N4 RECN CCHFP2 A2 1,65 1,65 

2025 N5 RECN CCHFP2 A2 2,10 2,10 

2025 Nf12 FPP PCHSGX ABM 3,39 3,39 

2025 Nf14 FPP PCHSMX AGB 3,47 3,47 

2025 NF16 AME1 CCHSMX ACO 3,27 3,27 

2025 NF17 FPP PHETGX ABM 3,27 3,27 

2025 NF18 FPP PCHSGX ACO 3,27 3,27 

2026 G4 AME 3 FHETPX A1 3,18 3,18 

2026 G6 RECN FHETPX A1 3,10 3,10 

2026 G9f AME 2 FHETP2 A2 0,90 0,90 

2026 G10 AME 2 FHETPX A2 3,16 3,16 

2026 G14 RECN FHEFPX A2 4,03 3,00 

2026 H26 AME 2 FCHSPX A2 6,56 6,56 

2026 L29 AME 2 FCHSP3 A2 2,58 2,58 

2026 M14 AME 3 FCHSPX A1 2,77 2,77 

2026 N3 AME 2 FCHSPX A1 1,69 1,69 

2026 N8 RECN FHETP2 A2 1,08 1,08 

2026 Nf10 FPP PCHSMX ACO 3,4 3,40 

2027 H5 FPP PCHSMX ACO 2,11 2,11 

2027 L14 FPP PCHSGX ACO 1,07 1,07 

2027 L15 FPP PCHSGX ACO 1,17 1,17 

2027 L16 FPP PCHSGX ACO 1,12 1,12 

2027 L17 FPP PCHSGX ACO 1,13 1,13 

2027 L18 FPP PCHSGX ACO 1,13 1,13 

2027 L19 FPP PCHSGX ACO 1,12 1,12 

2027 L28 AME 2 FHETPX A2 2,52 2,52 

2027 N1 AME 2 FCHSPX A2 1,27 1,27 

2027 Nf22 AME 3 FHETPX A2 3,37 3,37 

2027 Nf23 AME 3 FHETP2 A2 3,36 3,36 

2027 Nf24 AME 2 FHETPX APB 3,54 3,54 

2027 Nf31a AME 3 FHETP1 A2 3,03 3,03 

2028 M3 FPP PCHSMX ABM 2,18 2,18 



 

 

Années 
Unité de 
gestion 

UG 
Classement 

Type de 
peuplement  
RECPREV 

Code coupe 
S totale UG 

(ha) 
S à parcourir 

(ha) 

2028 M15 AME 2 FCHSPX A2 2,80 2,80 

2028 N2 AME 1 CCHSMX ACO 1,64 1,64 

2028 N10 AME 1 CCHSGX ACO 1,23 1,23 

2028 Nf11 AME 3 FCHSPX A1 3,63 3,63 

2028 Nf25 RECA FCHSPX A1 3,47 3,47 

2028 Nf28 REGN FCHSPX A1 3,59 3,59 

2028 Nf29 FPP PCHSGX ACO 3,73 3,73 

2029 H11 RECA CCHSGX RS2 2,4 2,40 

2029 L26 AME 1 CCHSGX ACO 2,05 2,05 

2029 M4 RECA CCHSGX RD 2,79 1,50 

2029 NF2 RECN CHETMX RS3 3,68 3,68 

2029 Nf3 FPP PCHSMX ABM 3,31 3,31 

2029 Nf4 AME 1 CCHSGX ACO 3,46 3,46 

2029 Nf5 FPP CHCHGX ACO 3,37 3,37 

  
 
 
 

Codification utilisée dans le programme de coupes précédent  

Codification du groupe de gestion :   Codification du type de coupe :  

AME1 Amélioration des futaie feuillus 
 A1 Première éclaircie  

AME2 Amélioration des jeunes futaies  A2  Deuxième éclaircie 

AME3 Amélioration des jeunes futaies au stade 
travaux 

 
A3 

Troisième éclaircie 

FPP Futaie par parquet 
 RS1 Première coupe secondaire 

RECA Reconstitution artificielle 
 RS2 Deuxième coupe secondaire 

RECN Reconstitution naturelle 
 RS3 Troisième coupe secondaire 

  
 RD Coupe définitive 

 
 

 
ACI 

Conversion des taillis sous futaie a dominante bois 
d’industrie 

 
 

 
ACO 

Conversion des taillis sous futaie a dominante bois 
d’oeuvre 

  
 APB Amélioration de petit bois  

  
 ABM Amélioration de bois moyens 

  
 AGB Amélioration de gros bois 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 



 

 



 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 
 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 











































 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 04 mars 2025 
 

Portant modification (n°14) à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges 

 
N°18/2025 

 
 
 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les arrêtés 69/2022, 150/2022, 155/2022, 165/2022, 15/2023, 25/2023, 33/2023, 44/2023, 
12/2024, 19/2024, 60/2024, 93/2025 et 02/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des 
membres du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

 

Arrête : 

 

Article 1er 

Monsieur Pierre BRIERY est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales des Vosges, en tant que représentant des associations familiales et sur 
désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 

Fait à Nancy, le 04 mars 2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER 
     
 
 
 
 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 11 mars 2025 
 
portant modification (n°8) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de 

la Marne auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des 
 cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 

 
N°19/2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté n°25/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Marne 
auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 
et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 91/2022, 141/2022, 43/2023, 54/2023, 101/2024, 123/2024 et 17/2025 portant 
modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental de la Marne auprès 
du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

 
Est nommée membre titulaire du conseil départemental de la Marne auprès du conseil 
d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales de Champagne-Ardenne, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 
 
- Madame Ingrid GEAY en remplacement de Madame Nathalie FENART    

 

En conséquence, le siège de membre suppléant de Madame Ingrid GEAY devient vacant. 

 



 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 

Fait à Nancy, le 11 mars 2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER 
 
 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 18 mars 2025 
 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse 

 
N°20/2025 

 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 101/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meuse ; 

Vu les arrêtés 113/2022, 21/2024, 69/2024 et 139/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des 
membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;       

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommée membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse, en tant 
que représentant des employeurs, sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

- Madame Aude THOUVENIN en remplacement de Madame Christelle VIARRE  

  

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



  
 
 
 

 Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
    Fait à Nancy, le 18 mars 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 



 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 25 mars 2025 
 

portant modification (n°11) à l’arrêté de nomination des membres 
du conseil d’administration de l’Union de recouvrement 

des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
 de Champagne-Ardenne 

 
N°21/2025 

 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 213-2 ; 

Vu l’arrêté 41/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’Union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-
Ardenne ; 

Vu les arrêtés 52/2022, 82/2022, 138/2022, 142/2022, 157/2022, 46/2023, 58/2023, 26/204, 
07/2025 et 14/2025 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil 
d’administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 
chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

Madame Nathalie ROBIN WARBUTON est nommée membre titulaire du conseil d’administration 
de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de 
Champagne-Ardenne en tant que représentant des travailleurs indépendants, sur désignation de la 
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME). 
 
Monsieur Franck MAZY, représentant titulaire des employeurs sur désignation de la Confédération 
des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil d’administration de 
l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de 
Champagne-Ardenne. 
 



 
 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
    Fait à Nancy, le 25 mars 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
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